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E42/A15 – Réorganisation des travaux de réfection 
des joints de dilatation du pont de l’échangeur n°5 

« Saint-Georges-sur-Meuse »  
27 novembre 2025 

 
Des travaux visant à remplacer les joints de dilatations du pont de 
l’échangeur n°5 « Saint-Georges-sur-Meuse », surplombant l’autoroute 
E42/A15, sont en cours depuis la mi-septembre. À la suite d’opérations 
complémentaires à mener et de mauvaises conditions climatiques, il ne sera 
pas possible d’achever ces travaux pour la fin du mois de novembre. Les voies 
seront provisoirement libérées pour la période hivernale, dès que les 
conditions météorologiques permettront d’achever la première moitié des 
travaux. Le chantier reprendra ensuite au printemps pour la seconde phase 
d’exécution.   
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En cours d’exécution, il s’est finalement avéré nécessaire d’intervenir sur l’espace 
destiné à accueillir les joints de dilatation. Cette intervention complémentaire, 
nécessaire afin d’assurer la qualité du travail effectué, a entraîné un délai 
supplémentaire.  
 
Le remplacement des joints de dilatation s’achève sur la moitié de l’ouvrage, 
supportant la voie venant d’Amay vers Crisnée. Il reste actuellement deux jours 
de travail sur ce sens, nécessitant deux journées consécutives de temps sec et 
doux. Dès que ces conditions seront réunies, les voies pourront être libérées. 
 
L’autre sens de circulation sera ensuite traité au printemps.  
 
MODIFICATIONS DES CONDITIONS DE CIRCULATION  
 
Dès que possible et sous réserve des conditions météorologiques, la circulation, 
sur la N614, au niveau du pont de l’échangeur n°5 « Saint-Georges-sur-Meuse », 
reprendra selon les conditions habituelles.  
 
Les travaux redémarreront ensuite au printemps 2026 et pour deux mois environ, 
pour la seconde phase d’exécution : 
Il sera uniquement possible d’emprunter le pont depuis Amay vers Crisnée. 
 Dans l’autre sens, de Crisnée vers Amay, une déviation sera mise en place 

via les rues Croix Hencotte, du Vicinal, du Centre et Albert Ier.  
 
L’accès n°5 « Saint-Georges-sur-Meuse » permettant de rejoindre l’E42/A15 vers 
Namur sera fermé.  
 Une déviation sera mise en place via les N637 vers Faimes et N65 pour 

rejoindre l’accès n°6 « Villers-le-Bouillet » et l’E42/A15 vers Namur.  
 
Les autres accès et sorties de l’échangeur ne seront pas impactés.  
 
Enfin, les usagers qui circuleront sur l’E42/A15 en direction de Namur et souhaitant 
se rendre à Saint-Georges seront invités à rester sur l’autoroute et à effectuer un 
demi-tour à l’échangeur n°6 « Villers-le-Bouillet ». 
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Ce chantier représente un budget de €310.000 HTVA financé par la SOFICO, maître 
d’ouvrage. 
 
Il est réalisé en collaboration avec son partenaire technique : le SPW Mobilité et 
Infrastructures, maître d’œuvre. 
 
C’est la société Renotec qui a été désignée par marché public pour l’exécution de 
ces travaux. 
 

Contact : Héloïse WINANDY | Porte-parole de la SOFICO | +32 495 28 43 46 | heloise.winandy@sofico.org 

Rejoignez-nous !    

 

mailto:heloise.winandy@sofico.org
https://www.facebook.com/SOFICOWallonie
https://www.linkedin.com/company/societe-wallonne-de-financement-complementaire-des-infrastructures/
https://www.youtube.com/channel/UC6-paeFCL9JcKnZuPhLYjqg

